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Testament terrancle

Au jourd huy dixiesme decembre mil
six cens soixante huict au lieu de varennes
apres midy &a regnant louys &a pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne e(t )presans les tesmoingz
bas nommés et dans la maison du testateur
bas nommé, constitue en personne
jacmes terrancle brassier dud(it) lieu de varennes
lequel estant couché dans un lict de la salle
de sad(ite) maison detenu de certaine maladie
corporelle toutesfois estant en ses bons
sans memoire et cognoissance bien voyant
oyant parlant et parfaitemant cognoissant
comme a apareu a( )moy d(it) no(tai)re et tesmoingz
considerant n( )y avoir rien de( )plus
certain que la mort ny de( )plus incertain
q(ue) l( )heure d icelle de( )son plain gré non
seduict ny suborné de( )personne comme
a( )dict a faict et ordonné son dernier &
valable testament nuncupatifz et

...................................................................

disp(ositi)on de derniere volonté en la forme que
s( )ensuict premieremant a faict le signe
de la croix sur sa personne disant in nominé
patris et filii et spiritus santi amen
apres a( )recomandé son ame a( )dieu le( )pere
tout puissant le( )priant de( )bon( )coeur luy
vouloir faire pardon et misercorde de ses
faultes et pechés par le merite de la
mort et pation de son fils jesus
christ n(ot)re seigneur intercession de la
glorieuse vierge marie sa mere s(ain)ts
et saintes de( )paradis et qu'a pres
la separa(ti)on de son ame d avec son
corps la vouloir colloquer en paradis
veult et ordonne led(it) testateur qu'apres
la separa(ti)on de( )sad(ite) ame de son corps
sond(it) corps estre ensevely au simentiere
de l( )esglize parochelle dud(it) varennes
quant a ses hon(n)eurs funerailhes
s'en remet a( )la discreption de( )catherine
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de cassenac sa femme s( )as(s)urant qu( )elle
s'en aquittera veult et ordonne led(it) testateur
que lad(ite) de cassenac sa femme aye l administra(ti)on
de( )tous et chacuns ses biens meubles &
immeubles presans et advenir tant que dem(e)urera
sa vefve a la charge de nourrit et entretenir
ses enfans et filhe a marier les tenir
habilhes et payer les charges an(n)uelles
desd(its) biens sans qu( )elle soict tenue de
donner compte de( )son administra(ti)on et en cas
on viendroict a luy en faire rendre luy
donne et legue le reliqua pour les bons
et agreables services qu'en a receus &
espere d'en recevoir a( )l( )advenir pour dud(it)
reliqua en faire et disposer a ses volontes
et moyenant ce l a faicte son her(iti)ere
particuliere et veult que ne puisse autre
chose demander sur ses biens et hereditte
donne et legue led(it) testateur a jeanne
terrancle sa filhe & de lad(ite) de( )cassenac
femme de jean malpel m(aîtr)e tisseran dud(it)
varennes cinq solz t(ournoi)z une fois payable
par son her(iti)er bas nommé dans l an

............................................................................

apres son deces et moyenant ce et la
constitu(ti)on par luy faicte a lad(ite) terrancle
sa filhe lors de son mariage avec led(it)
malpel l( )a faicte son her(iti)ere particuliere
et veult que ne( )puisse autre( )chose demander
sur ses biens et hereditté, aussi donne
et legue a( )peyronne terrancle sa filhe 
et de lad(ite) de( )cassenac la somme de cent
livres t(ournoi)z une coitte un coissin cinq(uan)te livres
plume quatre linseulz deux de brin et
deux de( )palmette une flessade moyene
et une robe rase le tout neufz le( )tout
payable lors qu( )elle viendra a se( )marier
et jusques a( )ce veult qu( )elle soict nourrie
vestue chaussée et entretenue sur ses
biens et hereditte a( )mesme pot et feu dans
sa maison sans que son her(iti)er l( )en puisse
sortir et a( )la( )charge par elle de travailher
au proffit de( )sond(it) her(iti)er de ce qu( )elle
pourra faire et en cas lad(ite) peyronne

...........................................................................

404



terrancle viendra a( )deceder sans enfans
led(it) testateur veult q(ue) led(it) legat revien(n)e
et apartienne a sond(it) her(iti)er sans aucune
distraction et moyenant ce l( )a faicte son
her(iti)ere par(ticuli)ere et veult q(ue) ne( )puisse au(tr)e
chose demander sur ses biens & hereditte
et en tout et chacuns ses autres biens
noms voix droictz et actions ou q(ue) soint
scitués et luy puissent apartenir presans
et advenir led(it) testateur a faict creé &
de sa propre bouche nommé pour son
her(iti)er universel et general scavoir est
pierre terrancle son fils et d icelle de
cassenac pour par led(it) terrancle sond(it)
fils en f(air)e et disposer incontinant apres
le( )deces dud(it) testateur a ses volonté a
la vie et a( )la( )mort reserve la jouissance
de( )sad(ite) hereditte en faveur de lad(ite)
de( )cassenac sa femme, et tel a
dict estre son dernier et valable
testament nuncupatifz et disp(ositi)on de
derniere volonté que veult que
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vailhe par droict de testament codicille
ou donna(ti)on faicte a( )cause de( )mort et
autremant en la meilheure forme que
de( )droict pourra valoir, cassant
revocant et annullant tous autres
testamentz codicilles ou donna(ti)ons q(u'i)l
pourroict avoir cy devant faictz
au moyen du presant que veult q(ue)
sorte a effect sy a( )pries les tesmoingz
bas nommés qu( )il a( )recogneus et nom(m)es
se souvenir de( )son presant testament
et a moy no(tai)re luy en rettenir instrumant
concede presans jean santussans
marchant jean malpel fils d autre jean
vieux tisseran soubz(sig)nes pierre ourdise arnaud
ourdise tisserans andre( )petit laboureur anthoine
malpel tisseran et anthoine tilh brassier
les( )tous h(abit)ans dud(it) varennes quy et led(it)
testateur ont dict ne sçavoir signer &
moy
                   Santussans, pre(sen)t        J. Malpel

                           Malfre, no(tai)re r(oyal)
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